
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2O{3.IOE DU 05 MARS 2OI3

portant nomination de Professeur Titulaire
Emérite des Universités Nationales du Bénin

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
CI{EF DE L'ETAT,

CI{EF DU GOUVERNEMENT'

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

la proclamation le 29 mars 201 I par la cour constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

le décret n.2013-008 du 05 février 2013 portant composition du

Gouvernement ;

Vu

Vu

Article2
recherche
responsabi

Vu le décret n' 2012-191 du 03 juillet 2Q12fixant la structure-type des

Ministères;

vu le décret n" 2012-540 du 17 décembre2012 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de I'Enseignement supérieur et de la Recherche

Scientifique;

vu le décret n'2006-107 du 16 mars 2006 portant création et organisation-de deux

(02)UniversitésenRépubliqueduBéninetledécretn"2011-742du15
novembre 20'l 1 qui l'a modifié ;

vu le décret n 2O1O-024 du 15 février2010 portant statuts particuliers du corps des

Personnels enseignants des Universités Nationales du Bénin ;

SurpropositionduMinistredel,EnseignementSupérieuretdelaRecherche
Scientifique ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 février 2013'

DEGRETE:

Conformément à l'article 90 du décret n 2010-024 du 15 février 2010,Article 1êr:
portant Statuts Particuliers du corPs des Personne ls enseignants des Universités

nationales du Bénin susvisé, le Professeur titulaire hors Classe des Universités

nationa les du Bénin HUANNOU Adrien admis à faire valoir son droit à la retraite est

nommé Professeur titulaire émérite à compter du 1e' octobre 2012'

ffi

Le professeur titulaire émérite participe aux activités pédagogiques et de

danssaFaculté,sonEcoleetsonlnstitutd'originellestdéchargédetoute
tité., /
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Article 3 : Un arrêté du Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique précise les conditions d'emploi du Professeur titulaire émérite.

Article 4: Le Ministre de I'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, le
Ministre de l'Economie et des Finances et le Ministre du Travail et de la Fonction
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret
qui prend effet pour compter de la date de sa signature.

Article 5 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, sera
publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le o5 nars 2ol3

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

Le Ministre de I'Economie
et des Finances,
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Le Ministre du Travail et de la
Fonction Publique,

Mëmouna K RA ILEADI

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
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